
VILLE DE GASSIN
EXTRAIT DU

REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

L ’an deux mille vingî cinq

le .’ vingï—cinq Sépï£mbré à ]8 heures 30

Le Cansez’Z A/[unz‘eipczl de Za C0mmune de GaSsin dûmeM eenv0que’, s’esZ réunz' en Sessi0n

Ordinaire, saZle du ConseiZ IVJzmz‘eipal, sous Za prész‘denee de Madame Anne-Marie WÆVMRT,

jV/uire,

Dare de eouv0¢aîiorz du Censez‘Z Nfuuieipui .' ]9 sepZembre 2Û25.

Membres présenls .' Franç0is AMTTÛN, Séverine VILLETÏE, Didier SIL I/E, Hervé BERNE,

SyZvie BR UNET, Elfsabeîh DIGNAC, Anne—Marie NMRCELLÏNÛ, Chumul SJMÛNJ, Serge

YOT/I, Pafriee REIWA UD, CureZiue FUCHS, Me’Zam‘e CASCANT, Fl0ricm MARQUES,
Anfhouy /IMSTER, Sébasïien BRUNO.

Nombre de Conseillers :
Nlembre(s) exeusé(s) avum‘ donné pouv0ir .'

en exer01ce 21

présents 16 Madame flgnès MARTIN à Mansieur Français MA TTÛN,

votants 19 Madame Florence BEC à Madame Sylvie BRUNET,

Madame Solène PESCH à Monsieur Hervé BERNE.

Certiñé exécutoire compte Memhrg(s) absemÜ) ,.
tenu de la réceptron en

Sous—Préfecture Monsieur Karim JERlBl
le : Nlonsieur Grégory HERMELIN
et de la publication sur le

site internet Secrétaire de séance : Madame Séverine WLLETTE.
le :

a 'l

N° 25/49 OBJET : LIMITES TERRITORIALES COMMUNE DE GASSIN —

COMMUNE DE COGOLIN - DEMANDE D’OUVERTURE D’UNE

ENQUETE PUBLIQUE

Rapporteur : Madame Anne-Marie WANIART, Maire,

A l’occasion de la demande de bornage du Syndic des Marines de Gassin, il est apparu essentiel

d’arrêter également la limite de commune entre Gassin et Cogolin.

En effet la propriété des Marines de Gassin marque la limite entre les territoires gassinois et

cogolinois (rue de la plage).
Aussi, en accord avec la mairie de Cogolin, il a été décidé de matérialiser ensemble la limite de

nos communes.

Conformément aux articles L. 21 12-2 à 21 12-13 du code général des collectivités territoriales,

« Les modifications aux limiles lerriioriales des commune el le transfert de leurs chefs-lieux

l
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EXTRAIT DU REGISTRE
DÉLIBÉRATIONS N° 25/49 DU 25 SEPTEMBRE 2025 (SUITE)

Som décidés après enquê[e pzzblique, réalisée wnf0rmémen[ au codé des re!Œi0ns enfré Ze

pubZie ei l’adminisïmfien, dans Zes eemmunes inféressées sur Ze projeî lui-même ei sur ses

candifz‘0ns.

Le représen[arzl de Z’Efal dans Ze déparfemen! prescrif cede enquêZe pubZiaue, réaZz‘sée

eonformémenl au code des reZafians erzfre Ze pabZic e! Z
’admz‘rzislraïion, lorsqu‘il a éré saisi d‘une

demande à cei ejÏei soi! par Ze conseiZ municipaZ de Z’ane des carnmunes, s0ii par Ze fiers des

éZecieurs inscriis de Za camrnune au de Za pardon de ferriioire en auesii0n. ZZ peui aussi

Z’0rd0nner d’ajÿice. »

Par ailleurs, << Teuf prajei de rnadijicaiion des Zimiies ierriiariales des communes es! soumis a
Z ’avis du conseil dépar!emenial, qui se prononce dans un déZai de six semaines a compier de sa

saisine. /l Z’expiraiion de ce déZai, son avis es! répuié rendu ».

Considérant qu’il est dans l’intérêt des communes de Gassin et de Cogolin de connaître

précisément leur limite territoriale, ne serait-ce que pour l’exercice du pouvoir de police du

Maire.

Considérant qu’il y a lieu de procéder à une enquête publique conformément aux dispositions

ci-dessus en saisissant le préfet du Var.

Considérant que la présente délibération sera également transmise au conseil départemental du

Var pour avis.

Le CONSEIL MUNICIPAL, ouï l’exposé de son rapporteur, après en avoir délibéré, à

L’UNANIMITE des suffrages exprimés :

- DECIDE de solliciter auprès de Monsieur le Préfet l’ouverture d’une enquête publique
relative à la modification des limites territoriales de la commune ;

- AUTORISE Madame le Maire à signer tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de

cette procédure ;

- DIT que la présente délibération sera transmise aux services préfectoraux compétents.

Copie conforme au registre des délibérations.

Le Maire,

Anne-Marie WANIART

Le Maire certifie sous sa responsabilité

le caractère exécutoire de cet acte et

informe que la présente délibération

peut faire l’objet d’un recours pour
excès de pouvoir devant le Tribunal

Administratifde Toulon dans un délai

de 2 mois, à compter de sa publication,
Le tribunal administratifpeut être saisi

par l’application informatique

« Télérecours citoyens » accessible par
le site intemet www.telereeours.fr La secrétaire

Séverine VILLETTE


